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Nous avons rendu le présent témoignage avec les aptitudes res
treintes et les faibles ressources à notre disposition. Nous espérons que 
le Comité mixte verra la justice d’une attitude généreuse de leur part 
envers des peuplades dont le seul désir est de rester elles-mêmes dans 
ce monde moderne où la justice et la dignité humaine oirt pris une im
portance infiniment plus grande que le progrès matériel. Nous sommes 
restés fidèles et nous le demeurons encore à l’exemple donné par ce loyal 
serviteur du Roi, Sir William Johnson, alors que nos ancêtres et lui- 
même se vouaient une éternelle amitié : nous donnons une franche poignée 
de main. Nous lions ensuite autour de notre bras une chaîne dorée em
blématique de l’amitié. Cette chaîne dorée, nous la garderons à jamais 
polie et sans rouille. Espérons que le bout de la chaîne le plus rap
proché de vous recevra le même soin.

Respectueusement soumis,
PETER MITCHELL,
Chef, clan de la Tortue, Tekarihoken.
DOMINIC COOK, clan de la Tortue.
MOSES THOMPSON, clan de l’Ours.


